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Caractère constitutionnel

- CF: « Selon la pratique des autorités fédérales, il est possible de 
soumettre un traité international au peuple et aux cantons lorsque son 
importance l’élève au rang d’une norme constitutionnelle ».         

 Caractère constitutionnel
- Reprise dynamique des actes juridiques de l’Union Européenne, 

aussi en lien avec la méthode d’intégration
- Règlement des différends avec saisine de la CJUE
- Art. 121a al. 4 Cst.: « Aucun traité international contraire au présent 

article ne sera conclu ».
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Reprise dynamique  altération de la procédure législative
- Droit d’initiative

- art. 160 al. 1 Cst.: Tout membre de l’Assemblée fédérale, tout groupe 
parlementaire, toute commission parlementaire et tout canton peuvent soumettre 
une initiative à l’Assemblée fédérale. 

- art. 181 Cst.: Le Conseil fédéral soumet à l’Assemblée fédérale des projets 
relatifs aux actes de celle-ci.

 Commission Européenne
- Droit de proposition

- art. 160 al. 2 Cst.: Les membres de chacun des conseils et ceux du Conseil 
fédéral peuvent faire des propositions relatives à un objet en délibération.

-  Acte juridique de l’UE à reprendre sans modification  « oui » ou « non »
 Obligation d’adopter l’acte juridique de l’UE  Obligation de dire « oui »
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Méthode d’intégration 
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Clause de sauvegarde dans 
la loi en contradiction avec 
l’ALCP
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Règlement des différends

 Indépendance du Tribunal fédéral (art. 191c Cst.)?

27 mars 2026Prof. Dr. Andreas Glaser 9

FF 2026 618



Universität 
Zürich

Divergence entre le nouvel ALCP et art. 121a Cst.
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